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ARRETE DOS-GRHH-2025-78

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER D’ABBEVILLE (SOMME)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRH-2020-103 du 1er octobre 2020 modifiant la composition nominative 
du conseil de surveillance du centre hospitalier d’Abbeville (Somme) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun pour ce qui le concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu les appels à candidatures organisés par l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 09 
avril 2025 au 09 juin 2025, visant à renouveler l’ensemble des sièges du collège des personnalités 
qualifiées, pour un nouveau mandat de cinq ans ;
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Vu les candidatures reçues ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet de la Somme concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 
d’Abbeville est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent ar rêté peut être formé auprès du t ribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et la directrice 
du centre hospitalier d’Abbeville sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 1er octobre 2025
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ANNEXE 1 (ARRÊTÉ DOS-GRHH-2025-78)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Madame Michelle DELAGE, représentante du maire d’Abbeville, commune siège de 
l’établissement, et Monsieur Patrick DAIRAINE, représentant de la commune d’Abbeville,

- Monsieur Pascal DEMARTHE et Madame Danielle DUPUY, représentants de la communauté 
d’agglomération de la Baie de Somme,

- Madame Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT, représentante de la Présidente du conseil 
départemental de la Somme.

2° en qualité de représentants du personnel

- Madame le docteur Sophie COURIAT et Monsieur le docteur Alain RULENCE, représentants de 
la commission médicale d’établissement,

- Monsieur Laurent PRINCE, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 
et médico-techniques, 

- Monsieur Benjamin CHAISY et Madame Sylvie MICEK, représentants du personnel désignés par 
les organisations syndicales. 

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Deux personnalités qualifiées en attente de désignation par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France,

- Une personnalité qualifiée en attente de désignation par le préfet de la Somme,

- Madame Laurence JALLON-MALAURIE (union nationale de familles et amis de personnes 
malades et/ou handicapées psychiques - UNAFAM) et Monsieur Raymond BROSZNIOWSKI 
(union départementale des associations familiales - UDAF de la Somme), représentants des 
usagers désignés par le préfet de la Somme.
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ARRETE DOS-GRHH-2025-79

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER D’ALBERT (SOMME)  

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRHH-2020-118 du 1er octobre 2020 modifiant la composition nominative 
du conseil de surveillance du centre hospitalier d’Albert ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu les appels à candidatures organisés par l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 09 
avril 2025 au 09 juin 2025, visant à renouveler l’ensemble des sièges du collège des personnalités 
qualifiées, pour un nouveau mandat de cinq ans ;
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Vu les candidatures reçues ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet de la Somme  concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 
d’Albert est celle fixée en annexe 1.
 

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l'a gence régionale de santé des Hauts-de-France et la 
directrice du centre hospitalier d’Albert sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 1er octobre 2025
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ANNEXE 1 (ARRETE DOS-GRHH-2025-79)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Maxime LAJEUNESSE, maire de la commune siège de l’établissement ;

- Madame Laurie CLEMENT, représentante de la communauté de communes du Pays du 
Coquelicot ;

- Madame Virginie CARON-DECROIX, représentante du Président du conseil départemental de 
la Somme.

2° en qualité de représentants du personnel

- Monsieur le docteur Jimmy FONTAINE , représentant la comm ission médicale 
d’établissement ;

- Madame Anne-Sophie WINTREBERT, représentant la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques ;

- Monsieur Olivier ARRACHART, représentant désigné par les organisations syndicales.

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Une personnalité qualifiée en attente de désignation par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ;

- Madame Annie LEGRAS (union fédérale des consommateurs-que choisir Hauts-de-France) et 
Madame Marie-Josée SOIRANT (union départementale des associations familiales de la Somme), 
représentantes des usagers désignées par le préfet de la Somme.
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ARRETE DOS- GRHH-2025-80

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE DOULLENS (SOMME)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi Hugo ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRH-2020-82 du 1er octobre 2020 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Doullens (Somme) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu les appels à candidatures organisés par l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 09 
avril 2025 au 09 juin 2025, visant à renouveler l’ensemble des sièges du collège des personnalités 
qualifiées, pour un nouveau mandat de cinq ans ;
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Vu les candidatures reçues ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet de la Somme concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Doullens est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier de Doullens sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 1er octobre 2025
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ANNEXE 1 (ARRETE DOS- GRHH-2025-80)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

Monsieur Claude MAQUET, Maire de Doullens, commune siège de l’établissement-

Madame Catherine PENET-CARON, représentante de la communauté de communes du -

territoire Nord-Picardie,

Monsieur Laurent SOMON, représentant du Président du conseil départemental de la Somme.-

2° en qualité de représentants du personnel

Madame Corinne LAGNY, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation -

et médico-techniques,

Monsieur le docteur Ludovic LESOIN, représentant de la commission médicale d’établissement,-

Madame Stéphanie MORMAND, représentante désignée par les organisations syndicales.-

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Une personnalité qualifiée en attente de désignation par le directeur général de l’agence 

régionale de santé, 

Madame Marie-Josée SOIRANT (Union départementale des associations familiales de la -

Somme) et Monsieur Daniel DELOFFRE (Union fédérale des consommateurs-Que Choisir des 

Hauts-de-France), représentants des usagers désignés par le préfet de la Somme.
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ARRÊTÉ DOS-GRHH-2025-81

 MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE HAM (SOMME)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRHH-2020-104 du 1er octobre 2020 modifiant la composition nominative 
du conseil de surveillance du centre hospitalier de Ham (Somme) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu les appels à candidatures organisés par l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 09 
avril 2025 au 09 juin 2025, visant à renouveler l’ensemble des sièges du collège des personnalités 
qualifiées, pour un nouveau mandat de cinq ans ;
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Vu les candidatures reçues ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet de la Somme concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Ham est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent ar rêté peut être formé auprès du t ribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier de Ham sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 1er octobre 2025



3/3

ANNEXE 1 (ARRETE DOS-GRHH-2025-81)

 COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Éric LEGRAND, Maire de Ham

- Madame Justine POLIN, représentante de la communauté de communes de l’Est de la Somme

- Madame Françoise RAGUENEAU, représentante du Président du conseil départemental de la 
Somme

2° en qualité de représentants du personnel

- Madame le docteur Véronique VERREMAN, représentante de la commi ssion médicale 
d’établissement

- Madame Audrey RUPA, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques

- Madame Myriam GAMELIN, représentante désignée par les organisations syndicales

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Une personnalité qualifiée en attente de désignation par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France 

- Monsieur Raymond BROSZNIOWSKI (union départementale des associations familiales de la 
Somme), représentant des usagers désigné par le préfet de la Somme, et un(e) autre 
représentant(e) des usagers en attente de désignation par le préfet de la Somme.
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ARRÊTÉ DOS-GRHH-2025-83

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DE 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ MENTALE (EPSM) DE LA SOMME 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France – M. GILARDI Hugo ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRHH-2020-108 du 1er octobre 2020 modifiant la composition nominative 
du conseil de surveillance de l’établissement public de santé mentale de la Somme ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu les appels à candidatures organisés par l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 09 avril 
2025 au 09 juin 2025, visant à renouveler l’ensemble des sièges du collège des personnalités 
qualifiées, pour un nouveau mandat de cinq ans ;
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Vu les candidatures reçues ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet de la Somme concernant les catégories de personnalités 
qualifiées relevant de sa compétence ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance de l’établissement public de 
santé mentale de la Somme est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et la directrice de 
l’établissement public de santé mentale de la Somme sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France.

Fait à Lille, le 1er octobre 2025
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ANNEXE 1 (ARRÊTÉ DOS-GRHH-2025-83)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

-  Madame Annie FARGE, représentante du maire de Dury, commune siège de l’établissement 
principal, 

- Madame Caroline BOHAIN et Madame Véronique CLECH, représentantes de la communauté 
d’agglomération Amiens-Métropole,

- Madame Isabelle de WAZIERS, représentante du Président du conseil départemental de la 
Somme, et Madame Françoise RAGUENEAU, représentante du conseil départemental de la 
Somme.

2° en qualité de représentants du personnel

- Madame le docteur Valérie YON et Madame le docteur Valérie BEAUDOIN, représentantes de la 
commission médicale d’établissement ; 

- Monsieur Aurélien MILLER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques, 

- Monsieur Thimotée DULAC et Monsieur Abderrazak KHORSI, représentants désignés par les 
organisations syndicales.

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Monsieur Emmanuel DUCLERCQ et Madame Evelyne DUCROT, personnalités qualifiées désignées 
par le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

- Monsieur Patrick KERROS, personnalité qualifiée désignée par le préfet de la Somme,

- Madame Anne SALMON (union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou 
handicapées psychiques) et Madame Sophie HAREL (association de défense et d’entraides des 
personnes handicapées (ADEP) – comité de Picardie), représentantes des usagers désignées par le 
préfet de la Somme.
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ARRETE DOS-GRHH-2025-85
MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS (PAS-DE-CALAIS)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à 
R.6143-4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRHH-2020-107 en date du 1 er octobre 2020 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier d’Arras (Pas-de-Calais) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun pour ce qui le concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu les appels à candidatures organisés par l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 09 avril 
2025 au 09 juin 2025, visant à renouveler l’ensemble des sièges du collège des personnalités 
qualifiées, pour un nouveau mandat de cinq ans ;
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Vu les candidatures reçues ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais  concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier d’Arras 
est celle fixée en annexe 1.
 
Article 2 :

Un recours contre le présent ar rêté peut être formé auprès du t ribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l'agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier d’Arras sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France. 

Fait à Lille, le 1er octobre 2025
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ANNEXE 1 (ARRETE DOS-GRHH-2025-85)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Ziad KHODR, représentant du maire de la commune d’Arras, et Madame Sylvie 
NOCLERCQ, représentante de la commune d’Arras ;

- Madame Françoise ROSSIGNOL et Monsieur Didier LEDHE, représentants de la communauté 
urbaine d’Arras ;

- Madame Maryse CAUWET, représentant le président du conseil départemental du Pas-de-Calais ;  

2° en qualité de représentant du personnel

- Madame le docteur Marie-Christine FOUTREIN et Monsieur le docteur Julien GHESQUIERE, 
représentants de la commission médicale d’établissement ; 

- Madame Laurence BOULET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

- Madame Christine BARBIER et Monsieur Denis GAILLET, représentants désignés par les 

organisations syndicales.

3° en qualité de personnalité qualifiée

- Madame Christine MEXENCE-HUDDLESTONE, personnalité qualifiée désignée par le directeur 
général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France, et une autre personnalité qualifiée en 
attente de désignation par le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

- Monsieur Didier VANQUELEF, personnalité qualifiée désignée par le préfet du Pas-de-Calais ;

- Monsieur Gérard ABRAHAM (fédération nationale des associations de retraités – Seniors France) et 

Monsieur Claude KUTZ-WALLAS (association des paralysés de France – France Handicap), en qualité 

de représentants des usagers désignés par le préfet du Pas-de-Calais.
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ARRETE DOS-GRHH-2025-88

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER DE LENS (PAS-DE-CALAIS)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRHH-2020-123 du 1er octobre 2020 modifiant la composition nominative 
du conseil de surveillance du centre hospitalier de Lens ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu les appels à candidatures organisés par l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 09 
avril 2025 au 09 juin 2025, visant à renouveler l’ensemble des sièges du collège des personnalités 
qualifiées, pour un nouveau mandat de cinq ans ;
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Vu les candidatures reçues ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Lens est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent ar rêté peut être formé auprès du t ribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier de Lens sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 1er octobre 2025
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ANNEXE 1 (ARRETE DOS-GRHH-2025-88)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1°/ en qualité de représentant des collectivités territoriales 

Monsieur Thierry DAUBRESSE représentant le maire de la commune de Lens, commune siège -

de l’établissement ;

Monsieur Pierre MAZURE, représentant de la commune de Lens ; -

Madame Françoise TOULOUSE et Monsieur Bruno TRONI, représentants de la communauté -

d’agglomération de Lens-Liévin ;

Monsieur Daniel KRUSZKA, représentant du Président du conseil départemental du Pas-de--

Calais.  

2°/ en qualité de représentant du personnel

Madame le Docteur Anne-Sophie FOREAUX et Monsieur le Docteur Nicolas VAN -

GRUNDERBEECK, représentants de la commission médicale d’établissement ; 

Monsieur Sébastien GILLIOT, représentant de la commission de soins infirmiers, de -

rééducation et médico-techniques ; 

Madame Aurélie TOMCZAK et Monsieur Patrice RAMILLON, représentants désignés par les -

organisations syndicales.

3°/ en qualité de personnalité qualifiée

Deux personnalités qualifiées en attente de désignation par le directeur général de l’agence -
régionale de santé ; 
Monsieur Jean-Michel MARTIN, personnalité qualifiée désignée par le préfet du Pas-de--

Calais ;  

Monsieur Gérard ABRAHAM (fédération nationale des associations de retraités -FNAR-) et -

Monsieur Philippe DEVRAINNE (association des paralysés de France – France Handicap) , 

représentants des usagers désignés par le préfet du Pas-de-Calais.
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ARRÊTÉ DOS-GRHH-2025-96

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D’AMIENS (SOMME)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRHH-2020-101 du 1 er octobre 2020 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire d’Amiens (Somme) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu les appels à candidatures organisés par l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 09 
avril 2025 au 09 juin 2025, visant à renouveler l’ensemble des sièges du collège des 
personnalités qualifiées, pour un nouveau mandat de cinq ans ;
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Vu les candidatures reçues ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet de la Somme concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 
universitaire d’Amiens est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur 
général du centre hospitalier universitaire d’Amiens sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France.

Fait à Lille, le 1er octobre 2025
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ANNEXE 1 (ARRÊTÉ DOS-GRHH-2025-96)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Hubert DE JENLIS, maire de la commune siège de l’établissement, 
 
- Monsieur Franck DARRAGON, représentant de la communauté d’agglomération Amiens 
Métropole,

- Madame France FONGUEUSE, représentante du président du conseil départemental de la 
Somme,

- Madame Nicole CORDIER, représentante du conseil départemental de l’Oise,

- Monsieur Jean CAUWEL, représentant du conseil régional Hauts-de-France.

2° en qualité de représentants du personnel

- Monsieur le Professeur Éric NGUYEN-KHAC et M. le Docteur Kamel MASMOUDI, 
représentants de la commission médicale d’établissement,

- Madame Sophie COMPRA, représentante de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques,

- Monsieur Virgile RODRIGUES MARTINS et Monsieur Éric ROBILLARD, représentants désignés 
par les organisations syndicales.

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Monsieur Dominique RINGARD et Monsieur Denis POSTEL, en qualité de personnalités 
qualifiées désignées par le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

- Monsieur Pierre LACOUR, personnalité qualifiée désignée par le préfet de la Somme,

- Monsieur Gérard DESSEAUX (association France Rein) et Monsieur Hervé DEFONTAINE 
(association entraid’addict), en qualité de représentants des usagers désignés par le préfet de 
la Somme.



 

Adresse Postale : Madame la cheffe d'antenne – MNC – Antenne de Lille –  

Cité Marianne - DREETS – 2, bvd de Strasbourg – BP 90210 – 59019 LILLE Cedex 

 

ARRÊTÉ du 9 octobre 2025 portant modification (N° 6) 

à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental du Nord au sein de l’union de recouvrement des 

cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales du Nord – Pas-de-Calais 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

  

Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Nord au sein de l’union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales du Nord – Pas-de-Calais ; 

 

Vu l'arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne 

de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 12 octobre 2022, 13 avril 2023, 12 juin 2023, 18 octobre 2024 et 16 décembre 

2024 ; 

 

Vu la modification formulée par la confédération générale du travail (CGT). 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 18 mars 2022 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

1/ En tant que représentants des assurés sociaux 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) 

Titulaires : 

Monsieur David BONEL (désigné sur siège vacant)   » 

 

Le reste est sans changement. 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

                 Fait à Lille, le 9 octobre 2025 

 

               La Cheffe de l'antenne de Lille 

           de la Mission Nationale de Contrôle 

    et d'audit des organismes de sécurité sociale 

   

             

 

              

                                     Chantal COURDAIN 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 


